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1.1 Mise en contexte

projet de 

réhabilitation du quai de Sainte-Anne-de-Beaupré, la Corporation de développement du quai de Sainte-

Anne-de-Beaupré (CDQSAB) divers types de suivis environnementaux, dont 

sson, soit :

1. Suivi de la remise en état et de la régénération du marais à scirpe au-dessus de la clé

enfouie du côté amont (ouest) du quai (zone de suivi n°1);

2. Suivi de l physique a couverture végétale 

implantée à la suite de la réalisation du projet de compensation (partie est du quai, zone de suivi 

n°2);

3. Suivi de l'utilisation du site de compensation par la faune ichtyenne.

Les protocoles de suivi ont été présentés 

changements climatiques (MELCC) et au ministère Pêches et Océans Canada (MPO) en février 2021. 

1.2 Historique du programme de suivi

Les travaux de remise en état ont été réalisés en deux (2) phases, soit en décembre 2020 (retrait des 

) et en juillet 2021 (plantations).

Les premiers relevés du programme de suivi ont été réalisés par Norda Stelo en septembre 2021 pour 

établ des zones de suivis n°1 et 2. Le rapport de suivi a été transmis au 

MELCC et au MPO, tel que requis, le 20 janvier 2022. 

À noter que le calendrier initial des suivis n°1 et 2 a été modifié cette année afin de les faire coïncider aux 

mêmes années et ainsi optimiser les visites s mobilisations sur le terrain. 

régénération du marais à scirpe au-dessus de la clé (zone de suivi n°1) a été 

décalée en 2022, faisant de 2021 son année de référence, tout comme pour la zone de suivi n°2. La 

figure 1.1 fait état de la mise à jour du calendrier des types de suivi prévus au programme pour les 

prochaines années. outer une année de suivi au programme et permet ainsi 

de documenter davantage cette zone de suivi n°1.
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Figure 1.1 Mise à jour du calendrier du programme de suivis 

Par ailleurs, p pes de suivi (année 1).

Toutefois, en juillet 2022, le MPO a avisé Norda Stelo

1). En effet, le MPO jugeait que les pêches proposées dans le 

programme de suivi initial ent pas nécessaires

compensation, le risque de capture du bar rayé étant jugé trop important comparativement à la valeur 

ajoutée pour

Le présent document présente donc les résultats des suivis n° 1 et n° 2 (année 1), à la suite des relevés 

réalisés en août 2022 relatifs à la reprise de la végétation. 
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Les relevés de végétation ont eu lieu le 22 août 2022. Les prochaines sections fournissent des précisions 

méthodologiques permettant lors des prochains suivis. 

2.1 Équipe de travail

composée de deux (2) professionnelles en environnement de la firme Norda Stelo,

, soit Mme Annie Taillon 

(M. Sc., biogéographe) et Mme Sarah-Claude Lachance (M. Sc., biologiste). 

Pour les prochains suivis, Norda Stelo recommande que minimalement une de ces deux professionnelles 

soit présente pour assurer une constance dans la prise de données. 

2.2 Conditions météorologiques

Le 22 août 2022, les conditions météorologiques étaient les suivantes : 

Ensoleillé, avec couverture nuageuse;

Vents faibles;

Température extérieure : 26°C;

Aucune précipitation au cours de la journée;

Précipitations importantes dans les 24h précédentes (> 20 mm). 

Sainte-Anne-de-Beaupré (n°3087)1 a été vérifié pour cibler 

la meilleure journée et la meilleure période pour réaliser les relevés de terrain à marée basse. Le 22 août

2022, la marée était à son plus bas (niveau de 0,9 m) à 10 h a.m., permettant une fenêtre de ± 3 h en 

matinée pour réaliser les relevés.

2.3 Matériel

La liste de matériel utilisé lors des travaux de suivi de reprise de végétation est la suivante :  

Quadrat de 1 m²;

Appareil de terrain (cellulaire Power Armor 
13), incluant :  

appareil GPS (précision ± 3 m);

appareil photo;

1 Source : https://www.marees.gc.ca/fra/station?sid=3087

logiciel QField.

Ruban à mesurer;

Documentation variée (protocoles de suivi, 
guides espèces végétales,

etc.).
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ne nouveauté en 2022, soit la saisie des données qui a été réalisée 

gabarit de de 2022 par rapport aux 

points GPS pris en 2021 était également reconnue par la géo-

2.4 Inventaire de la végétation des parcelles 

Chacune des parcelles documentées en 2021 

informations suivantes ont été relevées :

Données générales :
Numéro de la parcelle;

Date;

Observateurs;

Conditions météorologiques;

Numéro des photos;

Coordonnées géographiques du site 
(GPS).

Inventaire de la végétation :
Espèces par strate (herbacée, arbustive et 
arborescente);

Nombres de plants comptés (vivants vs 
morts); 

Hauteur moyenne des plants par espèce;

Recouvrement des espèces.

Recouvrement des strates (%);

État initial du milieu récepteur;

Autres informations ;

Données sur :
Type de substrat;

Topographie; 

Élévation;

Croquis des plants (particulièrement les 
espèces visées par la plantation, le cas 
échéant).

Intégrité de la couverture végétale 
implantée :

État de santé des plants;

Vigueur des plants;

Couleur des plants;

Autres indices.
État physique de :

Accumulation de sédiments; 

Présence de débris.

2.5 Localisation des parcelles de suivi

Les carte 2.1, correspondant à la clé enfouie du côté ouest du 

quai (suivi n°1) et au 

photographies des sites de suivi 
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2.5.1 Suivi n°1 - Marais à scirpe au-

Au total, les mêmes cinq (5) parcell que celles documentées en 2021 (état de 

référence) ont été documentées le long de la clé enfouie du côté ouest du quai, soit à des distances 

2.5.2 Suivi n°2 Reprise végétale dans le projet de compensation

Au total, les mêmes sept (7) parcelles que celles documentées en 2021 (état de référence) ont été 

documentées dans la zone du projet de compensation du côté est du quai. Les parcelles sont réparties 

selon les deux (2) zones distinctes de plantation de 2021. Ainsi, deux (2) parcelles ont été documentées 

dans la zone supérieure #1 de 814 m² et cinq (5) parcelles ont été documentées dans la zone inférieure #2 

de 1 902 m². Puisque l m, en suivant la 

pente naturelle du milieu, les parcelles ont été localisées de façon aléatoire dans les zones #1 et #2, mais 

tout en essayant de respecter une distance minimale de 10 m entre chacune.   
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3.1 Suivi de la remise en état et de la régénération du marais à scirpe au-

De façon générale, dernier, la couverture végétale générale était représentative 

de celle du marais intertidal adjacent % (photo 3.1). La densité végétale dans les parcelles 

échantillonnées était par ailleurs supérieure à celle de 2021. En termes de diversité, les relevés ont montré 

. Enfin, les rares secteurs où il subsistait du substrat à 

été végétalisés depuis. Le seul secteur qui 

demeure moins végétalisé se trouve au niveau de la tête du quai hement, où il 

semble y avoir en permanence (photo 3.2). 

Photo 3.1 Reprise de la végétation au- du côté ouest 
du quai)

Comme il avait été mentionné dans le rapport précédent, ces observations sont cohérentes avec la 

On constate donc que la reprise végétale, issue uniquement de la régénération par rejet des rhizomes 

en densifiant sa couverture du milieu. Aucun enjeu 

végétale exotique 

envahissante (salicaire commune), dont la propagation sera à surveiller. Les espèces floristiques 

identifiées sont listées au tableau 3.1. végétale par mode végétatif au sein 

de la zone n°1, nous jugeons que la reprise par rejet du scirpe constitue un succès qui ne requiert pas de 

suivi rigoureux et systématique subséquent. Des visites printanières ou faisant suite à de fortes tempêtes 

ment au fur et à mesure de 
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Photo 3.2 
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Tableau 3.1 Espèces floristiques recensées dans la zone de suivi n° 1 au-dessus de la clé 
2021 et 2022

Nom français Nom latin

Présence dans les 
quadrats

2021 2022

Alisma graminoïde Alisma gramineum X

Aster inconnue Aster sp. X

Bident penché Bidens cernua X

Cicutaire de Victorin Cicuta maculata var. victorinii X X

Cypéracée inconnue Cyperaceae sp. X

Eupatoire maculée Eupatorium perfoliatum X

Lycopus americanus X

Lycope inconnue Lycopus sp. X

Mimule à fleurs entrouvertes Mimulus ringens X

Pontédérie cordée Pontederia cordata X

Renouée sagittée Persicaria sagittata X

Sagittaire à larges feuilles Sagittaria latifolia X

Sagittaire dressée Sagittaria rigida X X

Salicaire commune Lythrum salicaria X

Scirpe inconnu Scirpus sp. X

Scirpe piquant Schoenoplectus pungens X X

Zizanie aquatique Zizania aquatica X

Zizanie des marais Zizania palustris X X
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3.2
végétale implantée 

De façon générale, la densité végétale semblait supérieure à celle de 2021 qui avait été évaluée 

approximativement à 90 % (photo 3.3).

Le suivi de 2022 a permis de confirmer que la reprise végétale naturelle 

semences contenues dans les sédiments) est demeurée importante dans cette zone de suivi. La diversité 

floristique est demeurée sensiblement similaire à celle de 2021 ces (tableau 3.2). 

Pour la première fois depuis 2021, des plants de zizanie aquatique, de spartine pectinée, de scirpe des 

étangs et de scirpe piquant ont été identifiés. Ainsi, des spécimens de presque toutes les espèces plantées 

ont été observés en 2022, . La 

sagittaire à larges feuilles a quant à elle été observée

étaient sains, vigoureux et présentaient une belle coloration. 

De manière générale, le marais qui est situé , tout comme le milieu 

naturel environnant et situé à la même élévation. Aucune y a 

été répertoriée.

Photo 3.3 Aperçu de la reprise végétale de la zone de suivi n°2 (2022)
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, ou anormale de sédiments

été noté. amont du quai, dans 

le haut du marais. Sans être 

an entre les deux relevés effectués, en raison de la dynamique naturelle du milieu (marée, glace, etc.).  

gétale au sein de la zone, nous ne recommandons pas de procéder à 

de nouvelles plantations dans le milieu et jugeons que des campagnes de suivi additionnelles rigoureuses 

et systématiques ne sont pas requises, tout comme pour la zone de suivi n°1. 

Photo 3.4 Reprise de la végétation (vue 
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Tableau 3.2 Espèces floristiques recensées dans la zone de suivi n° 2 2021 et 2022

Nom français Nom latin

Présence dans les 
quadrats

2021 2022

Espèces issues des plantations 

Rubanier à gros fruits Sparganium eurycarpum X

Sagittaire à larges feuilles Sagittaria latifolia X X

Scirpe des étangs Schoenoplectus tabernaemontani X

Scirpe piquant Schoenoplectus pungens X

Spartine pectinée Sporobolus michauxianus X

Zizanie aquatique Zizania aquatica X

Espèces naturellement présentes dans le milieu

Alisma graminoïde Alisma gramineum X X

Bident inconnu Bidens sp. X

Bident penché Bidens cernua X X

Cicutaire de Victorin Cicuta maculata var. victorinii X

Cypéracée inconnue Cyperaceae sp. X

Éléocharide inconnu Eleocharis sp. X

Éléocharide obtuse Eleocharis obtusa X X

Jonc articulé Juncus articulatus X X

Lycopus americanus X X

Lycope inconnu Lycopus sp. X

Salicaire commune Lythrum salicaria X

Scirpe aigu Schoenoplectus acutus X

Scirpe inconnu Scirpus sp. X

Souchet jaunâtre Cyperus flavescens X X

Souchet des rivières Cyperus bipartitus X X

Zizanie aquatique Zizania aquatica X

1 herbacée inconnue X

3 herbacées inconnues X
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Les relevés de 2022 ont permis de reconduire le constat émis en 2021 de façon générale pour 

les deux (2) zones de suivi, la reprise végétale est très satisfaisante. En termes de composition floristique, 

le espèces 

végétales que celles citées dans la littérature (Girard, 2009, Lefebvre et al., 2001 et Centre Saint-

Laurent,1996).

En ce qui a trait à la zone de suivi n° 1, la reprise végétale est plus dense 

moins végétalisée, mais les relevés de 2022 ont permis de constater que la végétation a bien colonisé le 

milieu. La seule zone qui demeure plus dénudée est située à la tête du quai, ce qui est tout à fait conforme

avec la dynamique naturelle du milieu. La renaturalisation du milieu est considérée comme un succès.

En ce qui a trait au suivi n° 2, très bien végétalisée, avec une densité 

similaire à A la différence de 2021, des spécimens de 

presque toutes les espèces plantées en juillet 2021 ont été 

fruit). On constate aussi La 

remise en état du milieu est conséquemment considérée comme un succès.

e, même à la suite du premier hiver 2021-2022 ou aux passages des oies. 

est du quai. Aucune nouvelle espèce floristique à statut précaire (hormis celle déjà identifiée en 2021)

été identifiée dans les deux zones de suivi.

reconduire pour les années 3 et 5 les suivis rigoureux et systématiques. Par contre, des visites suite à des 

événements météorologiques extrêmes (ex. tempêtes) ou des observations opportunistes pourront tout de 

zones, ainsi que pour suivre la progression de la salicaire commune (EEE).

Enfin, le suivi de (suivi n°3) a également été 

.
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ANNEXE PHOTOGRAPHIQUE

TITRE DU PROJET : QUAI SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRÉ

N/RÉF : 115642.001

DATE DE LA VISITE : 22 AOÛT 2022

- 1 de 7 -

DESCRIPTION : du quai

Remarques : Vue du quai vers le fleuve

DESCRIPTION : du quai (côté est)

Remarques : Accumulation de débris ligneux dans le haut marais (hors de la zone de suivi n°2)



ANNEXE PHOTOGRAPHIQUE

TITRE DU PROJET : QUAI SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRÉ

- 2 de 7

DESCRIPTION : Zone de suivi n°1 (clé enfouie du côté ouest du quai) 

Remarques : Vue du quai vers le fleuve

DESCRIPTION : Zone de suivi n°1 (clé enfouie du côté ouest du quai)

Remarques : Vue du fleuve vers le boulevard Saint-Anne



ANNEXE PHOTOGRAPHIQUE

TITRE DU PROJET : QUAI SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRÉ

- 3 de 7

DESCRIPTION : Zone de suivi n°1 (clé enfouie du côté ouest du quai)

Remarques : Vue du fleuve vers le boulevard Saint-Anne

DESCRIPTION : Zone de suivi n°1 (clé enfouie du côté ouest du quai)

Remarques : Aperçu de la densité végétale



ANNEXE PHOTOGRAPHIQUE

TITRE DU PROJET : QUAI SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRÉ

- 4 de 7

DESCRIPTION : Zone de suivi n°2 : Projet de compensation (côté est du quai)

Remarques : Vue du fleuve vers le boulevard Saint-Anne

DESCRIPTION : Zone de suivi n°2 : Projet de compensation (côté est du quai)

Remarques : Vue du fleuve vers le boulevard Saint-Anne



ANNEXE PHOTOGRAPHIQUE

TITRE DU PROJET : QUAI SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRÉ

- 5 de 7

DESCRIPTION : Zone de suivi n°2 : Projet de compensation (côté est du quai)

Remarques : Vue de la partie supérieure

DESCRIPTION : Zone de suivi n°2 : Projet de compensation (côté est du quai)

Remarques : Vue de la partie inférieure



ANNEXE PHOTOGRAPHIQUE

TITRE DU PROJET : QUAI SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRÉ

- 6 de 7

DESCRIPTION : Zone de suivi n°2 : Projet de compensation (côté est du quai)

Remarques : Aperçu de la densité végétale

DESCRIPTION : Zone de suivi n°2 : Projet de compensation (côté est du quai)

Remarques : Aperçu de la densité végétale



ANNEXE PHOTOGRAPHIQUE

TITRE DU PROJET : QUAI SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRÉ

- 7 de 7

DESCRIPTION : Image aérienne historique 2019 

Remarques : des deux zones de suivi en 2019, avant les plantations dans
compensation (zone de suivi n° 2)




